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Cher collègue, 
 

Afin de rendre encore plus performant votre formation, votre MSU vous propose de filmer certaines 
de vos consultations. Ce matériel servira de support pour une séance de supervision et permettra une analyse 
plus fine et authentique de vos compétences. 
L'utilisation de votre image est strictement encadrée et ne pourra être utilisée que par vous-même et votre 
MSU (A.9 du C sur le respect de la vie privée).  
Vous aurez en charge les manipulations techniques de la caméra et de l'enregistrement. 
La séance de supervision réalisée à la suite de l'enregistrement se déroulera au cabinet médical. Il est 
obligatoire que les données vidéos contenues sur la carte mémoire de la caméra ne soient pas copiées. 
La visualisation des vidéos se fera en auto-analyse sous votre responsabilité et la supervision s'effectuera sur 
l'ordinateur du stage, déconnecté des réseaux. 
A l'issue de la supervision les vidéos seront détruites et la carte formatée. Ces éléments figureront sur une 
fiche de suivi des enregistrements annexée à votre carnet de bord 
Tout manquement à la sécurisation des données vidéos peut entrainer des poursuites judiciaires en cas de 
divulgation des données médicales. 
 
 
Je soussigné                                                                                            certifie avoir pris connaissance des informations 
ci-dessus et expliquées par                                                              et donne mon accord pour la consultation soit 
filmée. 
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